ANNEXE

FONDS BUDGETAIRE POUR LA SANTE ET LA QUALITE

DES ANIMAUX ET DES PRODUITS ANIMAUX, SECTEUR LAIT

“Déclaration” des quantités de lait soumises aux cotisations obligatoires

application de l’arrêté royal du 18 février 2005 fixant les cotisations obligatoires à payer au Fonds budgétaire pour la santé et la qualité des animaux et des produits animaux, secteur lait
Ce document doit être complété et transmis dans les trente jours après la fin de la période concernée

	1. Identification de l’acheteur
	2. Période

	
	

	Nom : ……………………………………………………………………...

Rue et numéro : ………………………………………………………….

Numéro postal et commune :……………………………………………

N° d’agrément : …………………………………………………………..


	trimestre (1)

période (1)


	. . /. . /. . . . 

. . /. . /. . . . 




	3. Quantités collectées pendant la période concernée auprès des producteurs situés en Belgique

	(les quantités collectées pendant la période concernée servent de base pour le calcul du montant de la cotisation obligatoire)


	nature du lait collecté
	nombre de litres
	nombre de kg
	teneur en matière grasse laitière (g/kg)

	lait entier


	………………………….
	pas d’application
	pas d’application

	lait écrémé


	………………………….
	pas d’application
	pas d’application

	crème


	pas d’application
	………………………….
	…………………………..


	4. Le soussigné …………………………………….

agissant en qualité de ……………………………… 

certifie que les données renseignées ci-dessus reprennent la totalité du lait concerné par l’arrêté royal du 18 février 2005 fixant les cotisations obligatoires à payer au Fonds budgétaire pour la santé et la qualité des animaux et des produits animaux, secteur lait

date :                                                 signature


	5. Administration du Contrôle : cachet réception (2)

traité le . . / . . / . . . .         par ……………………………



	
	6. Contrôle (2)

déclaration contrôlée le . . / . . / . . . . 

par ……………………………………………………. 

et trouvée exacte / avec anomalies (1)




(1) biffer la mention inutile

(2) réservé à l’Administration


